
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_1 

Direction  : Direction Urbanisme - Habitat - Hygiène

OBJET   : Prise à bail d’un local pour la police municipale 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22, L.2122-23, L.2131-1 et L.2131-2 ;
Vu la délibération n°DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l'article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l’avis de la Direction Départementale des Finances Publiques des Hauts-de
Seine en date du 28 décembre 2023 ;
Vu le projet de bail annexé à la présente décision ;

Considérant les besoins d’agrandissement des bureaux de la police municipal
et la nécessité d’un changement de local  ;
Considérant la vacance du bien situé 1 place du 14 Juillet / 22 bis passage du
Nord propriété de la SAIEM MALAKOFF HABITAT ;
Considérant que la SAIEM MALAKOFF HABITAT est disposée à louer ce local à la
ville de Malakoff ;

DÉCIDE,

Article 1 : APPROUVE la prise à bail par la ville de Malakoff du local sis 1 place
du 14 Juillet / 22 bis passage du Nord d’une surface d’environ 248 m2, pour une
durée de 6 ans renouvelable.

Article   2   : AUTORISE Madame la Maire à signer ledit bail et tout document y
afférent.

Article 3 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits
ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article  4 :  Ampliation  de la  présente décision  sera  transmise à Monsieur  le
Préfet  du  département  des  Hauts-de-Seine,  Monsieur  le  Trésorier  principal,
remise à l’intéressé/e et publiée électroniquement.

Fait à Malakoff, le 29 
décembre 2023.

                                                                                    Madame la Maire
                                                                                    Jacqueline BELHOMME 



#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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